
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Récapitulatif des orientations 

et des recommandations 

Orientation générale n° 1 : recentrer les services déconcentrés 
sur les missions prioritaires de l’État et répartir de manière 

plus efficace l’exercice de celles-ci entre ces services. 

Orientation : améliorer le pilotage et le suivi des missions 

 (SGG) : dresser un bilan d’application du test dit ATE d’ici le 

31 décembre 2018 pour en envisager l’extension aux normes d’origine 

européenne négociées et adoptées par les institutions de l’Union 

européenne et les autorités françaises ; 

 (SGG, SG des ministères) : d’ici le 31 décembre 2019, alléger les 

indicateurs mesurant les moyens des services déconcentrés et les 

réorienter vers des indicateurs mesurant les résultats et le service 

rendu. 

Orientation : recentrer et optimiser l’exercice des compétences 

 (SGG, SG des ministères) : poursuivre les mutualisations des missions 

inter académiques ; transférer d’ici le 31 décembre 2019 l’exercice de 

missions au niveau régional (les missions forestières des DDT(M), 

l’instruction des postes FONJEP, l’exercice de la tarification des 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs), voire national (la 

gestion des dotations aux collectivités territoriales) ; 

 (SGG, SGG des ministères, DGFiP) : transférer d’ici le 31 décembre 

2019 l’exercice de certaines missions au niveau interdépartemental, 

notamment dans les services de l’Éducation nationale, des finances 

publiques et de l’administration préfectorale ; 

 (SG des ministères environnement, logement et affaires sociales) : 

réduire le nombre de services de l’État compétents en matière de 

logement et d’hébergement d’urgence d’ici le 31 décembre 2018 ; 

 (SG ministère de l’environnement) : d’ici le 31 décembre 2019, 

regrouper les compétences de l’État en matière routière dans les DIR ; 
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 (SGG, SG des ministères) ; en matière d’inspection / contrôle, d’ici le 

31 décembre 2018, conforter le rôle de pilotage de l’échelon régional 

et développer, par la mutualisation des compétences spécialisées, les 

contrôles organisés à l’échelon interdépartemental ; 

 (SGG et SG des ministères) : engager d’ici le 31 décembre 2018 un 

travail transversal pour déterminer à l’échelon interministériel les 

conditions et la faisabilité du développement des délégations en 

matière d’inspection / contrôle et des certifications ; 

 (SGG, SG des ministères) : restaurer d’ici le 31 décembre 2018 la 

fonction d’expertise : 

- en renforçant les fonctions d’observation et d’expertise sous l’autorité 

des préfets de région ; 

- en rendant obligatoire la transmission aux préfets de région des 

données statistiques détenues par des tiers (collectivités territoriales et 

organismes de protection sociale) utiles à leur mission d’observation 

et d’expertise ou nécessaires à leur participation aux instances 

partenariales créées par la loi ; 

 (SGG, SG des ministères) : supprimer d’ici le 31 décembre 2018 les 

missions ponctuelles non utiles identifiées (autorisation d’exploitation 

des exploitations agricoles ; délivrance de la licence d’entrepreneur de 

spectacle, rôle des DIRECCTE en matière de tourisme, participation 

des agents des DDT(M) aux visites de sécurité) et poursuivre 

l’identification de missions qui seraient devenues inutiles au sein des 

administrations déconcentrées de l’État ; 

 (SGG, SG des ministères concernés) : poursuivre le transfert de 

missions vers des organismes tiers dès lors que ce transfert permet des 

économies d’échelle et/ou une plus grande lisibilité pour les usagers ; 

transférer notamment d’ici le 31 décembre 2019 le secrétariat des 

comités médicaux et des commissions de réforme pour les agents des 

fonctions publiques territoriale et hospitalière des DDCS/PP aux 

organismes relevant de ce secteur ; l’instruction des aides FEAGA des 

DDT(M) vers l’ASP ; la délivrance du titre de maître restaurateur des 

préfets aux CCI ; la délivrance du titre de maître artisan des 

DIRECCTE aux chambres des métiers (ou des commissions 

professionnelles) ; l’instruction des dossiers d’exonération dans les 

zones ZRR et ZRU et d’homologation des accords sur l’épargne 

salariale des DIRECCTE aux URSSAF ; 
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 (SGG, SGG des ministères concernés) : en matière de sport, de 

jeunesse, de vie associative de tourisme et d’action sociale, limiter 

d’ici le 31 décembre 2018 la compétence de l’État à l’application de la 

règlementation et à la cohésion des territoires ; 

 (SGG éducation et affaires sociales) : transférer aux régions d’ici le 31 

décembre 2018 les compétences résiduelles de l’État en matière de 

formation et d’orientation, notamment le réseau « information- 

jeunesse », les CIO ainsi que les formations dans les domaines social, 

paramédical et sportif, à l’exception de la collation des grades ; 

 (SGG, SG des ministères concernés) : dans les champs couverts par 

les SRADDET, procéder d’ici le 31 décembre 2018 à une évaluation 

des emplois intervenant en doublon avec les collectivités régionales et 

les réaffecter à des missions régaliennes ; 

 (SGG, SG des ministères concernés) : abroger d’ici le 31 décembre 

2018 les dispositions prévoyant le développement des fonctions 

d’ingénierie territoriale (PPNG, DDT(M), DDCS/PP, DRAC, etc.) et 

réaffecter les personnels concernés sur des missions régaliennes. 

Orientation générale n° 2 : faire des services publics numériques 

un levier de transformation des services déconcentrés de l’État. 

 (SGG, SG des ministères, DGFiP) : par le recours systématique, à 

compter du 1er janvier 2018, à la méthode MAREVA pour tous les 

nouveaux projets numériques, élaborer d’ici le 31 décembre 2018 un 

tableau de bord du suivi des effets des projets portant sur 

l’administration numérique et le déploiement d’outils numériques : 

- sur l’efficience des réseaux des services déconcentrés et les 

réorganisations en résultant en termes de front office et back office ; 

- sur la mesure des gains de productivité attendus et effectivement 

réalisés et leurs conséquences sur les effectifs des services 

déconcentrés. 

 (SGG) : faciliter le financement interministériel des dépenses 

destinées à assurer l’homogénéité des outils informatiques 

interministériels et l’interopérabilité des systèmes d’information ; 

 (SGG, SG des ministères) : accélérer d’ici le 31 décembre 2018 le 

déploiement des outils de communication entre les services 

déconcentrés de l’État et les ARS (visio-conférences, web-

conférences, messageries, outils nomades, etc.) et accroître les débits 

de transfert des données ; 

Les services déconcentrés de l'État - décembre 2017 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

190 

 (SGG, SG des ministères) : améliorer le pilotage et la coordination des 

systèmes d’information dans les services déconcentrés d’ici le 

31 décembre 2018. 

Orientation générale n° 3 : accélérer l’adaptation 

de l’organisation territoriale des services de l’État 

Orientation : tirer le meilleur parti de l’échelon régional 

 (SGG, SG des ministères affaires sociales, économie et finances, 

DGFiP) : regrouper d’ici le 31 décembre 2018 l’ensemble des moyens 

de l’État, notamment au niveau régional, dédiés au développement 

économique. Renforcer le rôle et la collaboration avec les DRFiP dans 

ce domaine ; 

 (SGG) : assurer d’ici le 31 décembre 2018 la mesure standardisée des 

frais de déplacement engendrés, dans les services déconcentrés de 

l’État, par la fusion des régions ; 

 (SGG, SG des ministères) : fixer d’ici le 31 décembre 2018 le siège 

des directions régionales au siège de la préfecture de région et se 

donner pour objectif, d’ici le 31 décembre 2020, de fixer un site unique 

pour les directions régionales ; 

22. (SGG, SG du ministère de l’intérieur) : d’ici le 31 décembre 2018, 

créer auprès du préfet de région un poste de préfet délégué chargé du 

département chef-lieu, dans les quatre régions comportant plus de dix 

départements (Occitanie, Auvergne Rhône Alpes, Nouvelle-

Aquitaine, Grand Est). Gager la création de ces postes par la 

suppression d’un nombre équivalent de postes de préfets en mission 

de service public ; 

23. (SGG, SG du ministère de l’intérieur) : assigner d’ici le 31 décembre 

2018 aux préfets de région des objectifs dans le cadre d’une lettre de 

mission et/ou d’un contrat d’objectifs et leur attribuer des mandats 

d’une durée de quatre ans ; 

24. (SGG, SG du ministère de l’intérieur) : doter, d’ici le 31 décembre 

2018, les SGAR d’un schéma d’emplois communs aux programmes 

333 et 307 ; 

25. (SG du MENESR) : réviser d’ici le 31 décembre 2019 la carte des 

rectorats en supprimant les rectorats de petite taille. 
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Orientation : rationaliser les réseaux de l’État dans les territoires 

 (SG du MENESR) : revoir d’ici le 31 décembre 2019 la carte des 

circonscriptions du 1er degré de l’Éducation nationale en fonction des 

nouveaux schémas départementaux de coopération intercommunale ; 

 (SG intérieur) : élaborer d’ici le 31 décembre 2018 un plan de 

rationalisation de la carte des arrondissements étayé par des critères 

pertinents tels le volume d’activités de guichet ou la définition d’un 

effectif minimum assurant la taille critique de la sous-préfecture pour 

des missions déterminées; accompagner la révision de la carte des 

arrondissements d’une clarification des fonctions de sous-préfet en 

département, en dissociant l’incarnation territoriale de la présence de 

l’État par le sous-préfet de la fonction de sous-préfet d’arrondissement 

en sous-préfecture ; 

 (SG du MENESR et SG intérieur) : favoriser d’ici le 31 décembre 

2020 les regroupements pédagogiques intercommunaux dits 

concentrés ; 

 (DGFiP) : rationaliser d’ici le 31 décembre 2020 le réseau infra-

départemental des finances publiques, notamment les trésoreries et les 

services des impôts ; 

 (DGDDI) : rationaliser le réseau territorial de la Douane d’ici le 

31 décembre 2020 ; 

 (SG MEEM) : planifier la fermeture, dans un délai maximal de 

cinq ans, des antennes et des délégations infra-départementales des 

DDT(M) et réaffecter les agents concernés sur des missions de nature 

régalienne et, en toute hypothèse, autres que de conseil aux territoires. 

Orientation : approfondir les mutualisations des fonctions support 

 (SG MENESR) : généraliser d’ici le 31 décembre 2018 l'intégration 

des services support des DSDEN des départements chefs-lieux et des 

rectorats ; 

46. (SGG, SG des ministères concernés) : fusionner d’ici le 31 décembre 

2019 les secrétariats généraux des DDI ; expérimenter l’extension de 

cette fusion aux services chargés des fonctions support dans les 

DDFiP ; 

48. (SGG, SG des ministères économie et finances) : fixer d’ici le 

31 décembre 2018 des objectifs, assortis d’indicateurs de suivi, pour 

la mise en œuvre des schémas directeurs immobiliers régionaux ; 
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49. (SGG, SG des ministères) : fixer le 31 décembre 2018 des objectifs, 

assortis d’indicateurs de suivi, pour la mise en œuvre des fonctions 

support autres que les achats et les dépenses immobilières. 

Orientation générale n° 4 : faire davantage confiance aux services 

déconcentrés dans la gestion mutualisée et décloisonnée 

de leurs moyens  

Orientation : déconcentrer et fluidifier la gestion 

des ressources humaines 

 (DGFiP) : engager d’ici le 31 décembre 2019 une refonte profonde des 

règles d’affectation et de mutation des personnels dans les services 

déconcentrés des finances publiques ; 

 (SGG, DGAFP, SG des ministères, DGFiP) : harmoniser d’ici le 

31 décembre 2019 la déconcentration des actes de gestion de tous les 

ministères, notamment ceux de l’agriculture, des finances et de la 

culture ; 

 (DGAFP, DB) : poursuivre d’ici le 31 décembre 2019 la diminution 

du nombre de corps exerçant dans les services relevant de 

l’administration territoriale de l’État (ATE), assouplir la gestion des 

corps interministériels à gestion ministérielle et en créer de nouveaux ; 

 (DGAFP, DB) : créer, d’ici le 31 décembre 2019 dans le statut de la 

fonction publique d’État, une filière administrative interministérielle ; 

 (SG des ministères, DGAFP, DB) : dans le cadre de la mise en œuvre 

du RIFSEEP, veiller à l’harmonisation progressive sur cinq ans des 

régimes indemnitaires applicables à des fonctions comparables, en 

donnant priorité aux corps administratifs ; 

 (SG des ministères, DGAFP, DB) : assortir d’ici le 31 décembre 2019 

les revalorisations indemnitaires de contreparties en termes de mobilité 

géographique et fonctionnelle des agents ; 

 (DGAFP, SG des ministères) : généraliser d’ici le 31 décembre 2019 

à l’ensemble des corps d’appartenance des agents travaillant en DDI 

la convergence des calendriers de gestion ; 

 (SGG, DGAFP, DB) : expérimenter d’ici le 31 décembre 2019, pour 

les agents de catégories B et C des services déconcentrés régionaux et 

départementaux, une gestion collective au niveau régional, incluant les 

agents des ministères des finances et de l’éducation nationale ; 
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  (SGG, DGAFP, DB) : renforcer d’ici le 31 décembre 2019 la fonction 

RH auprès des préfets de région ou du DRFiP, ainsi que les moyens 

logistiques et informatiques correspondants. 

Orientation : déconcentrer la gestion budgétaire et financière 

 (DB, SG des ministères) : poursuivre d’ici le 31 décembre 2019 la 

déconcentration de la gestion des crédits budgétaires afin que les 

gestionnaires locaux disposent de marges de manœuvres réelles et 

accrues sur leurs moyens, notamment en poursuivant la simplification 

de la cartographie budgétaire, en réduisant les crédits fléchés et en 

accroissant la fongibilité des crédits à l’intérieur des BOP ; 

 (SGG, SG des ministères) : associer d’ici le 31 décembre 2018 les 

préfets de région et les services déconcentrés compétents, soit en les 

informant, soit en recueillant obligatoirement leur avis, dans 

l’instruction des appels à projets nationaux ayant un impact significatif 

sur leur territoire ; 

 (DB, SG des ministères) : réformer d’ici le 31 décembre 2018 le 

dialogue de gestion en instaurant une phase stratégique, triennale, 

associant les RPROG et les préfets de région et permettant une 

meilleure articulation du dialogue de gestion et des DNO. Conserver 

le principe d’un dialogue de gestion annuel pour les ajustements 

techniques et assurer le respect du principe de l’annualité budgétaire, 

en particulier pour la conformité au plafond d’emplois ; 

 (SGG, SG des ministères, DB, DGFiP) : expérimenter d’ici le 

31 décembre 2019 dans deux régions la mise en place d’un BOP 

régional unique sur lequel s’imputerait l’ensemble des dépenses se 

rattachant aux fonctions support de l’État, en incluant les dépenses de 

personnel et en incluant des services déconcentrés de l’État qui ne sont 

pas placés sous l’autorité directe du préfet de région (dépenses de 

support des services déconcentrés du ministère de l’éducation 

nationale ou du réseau des finances publiques). 
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